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Les locataires rattachés aux agences ci-dessous peuvent 
prendre contact ou rendez-vous directement
PONT A MOUSSON résidence Lannes Le Breuil avenue Edmond Michelet 03 83 80 44 70
BRIEY 15 bis, rue de Lorraine 03 82 20 39 00
LONGWY résidence Turenne 6, rue Molière 03 82 25 92 00

Si votre agence est celle de Jarville-Tomblaine,
Laxou-Maxéville, Vandœuvre ou du bassin de Pompey,
vous pouvez prendre un rendez-vous au siège en appelant
l’un des numéros suivants :
03 83 17 55 80, 03 83 17 55 78 ou 03 83 17 55 79.

Voici une information détaillée de votre relevé individuel des charges locatives de 
l’année civile écoulée. Pour toute explication complémentaire, vous pouvez contacter 
meurthe & moselle HABITAT aux numéros de téléphones suivants : 03 83 17 55 80,
03 83 17 55 78 ou 03 83 17 55 79.

Vous pouvez également consulter durant un mois les pièces justifi catives concernant le 
montant de vos charges en prenant rendez-vous aux numéros de téléphone indiqués
ci-dessus, en fonction de l’agence dont vous dépendez.

Relevé individuel de régularisation des charges locatives :

Comment le lire ?

{

Comment lire votre relevé individuel ?

Postes des dépenses 
pour votre logement et 
immeuble.

Dépenses de personnels et 
de produits d’entretien et 
prestations de l’entreprise 
de nettoyage.

 votre part de dépenses
 provisions versées
  somme due ou à vous 
restituer

Une régularisation
concerne toujours 
l’année civile écoulée.

Différence entre les 
provisions versées et votre 
part de dépenses.

Dépenses de votre
logement.

Différence entre les 
provisions versées et votre 
part de dépenses.

Différence en euros entre 
le total des colonnes 
dépenses et provisions.

Surface habitable ou 
nombre d’équipements 
correspondant à votre 
logement. Base de calcul 
pour déterminer vos 
dépenses par poste de 
charges.

Vos jours de présence dans 
le logement en 2011.
Le montant de vos charges 
sera calculé au prorata du 
temps occupé.

Correspond aux relevés 
de vos consommations 
individuelles d’eau.

Formules de calcul 
permettant de déterminer 
vos dépenses.

Dépenses totales de 
l’immeuble.

Base de calcul exprimée 
en m2 ou m3 ou nombre 
d’équipements pour
l’ensemble de l’immeuble.

Période et lieu pour 
consulter les justificatifs,
si vous le désirez.



EMBELLISSEMENT FLORAL

Vive le Printemps
Depuis plusieurs années, meurthe & moselle HABITAT vous invite à participer à 
l’embellissement de votre immeuble par la décoration florale de votre fenêtre, balcon 
et des abords de votre résidence. Pour participer à cette opération, nous vous prions 
de bien vouloir vous inscrire avant le 16 avril 2012 auprès du personnel de votre 
agence de proximité. 

De plus, si vous souhaitez créer et entretenir un massif fleuri sur un terrain non 
privatif au pied de votre résidence, mmH vous offre gracieusement des fleurs.

 Votre commande sera prise en compte lors de votre inscription. Pour récompenser 
vos efforts et après vérification par nos agents courant juin, une somme variant entre 
25 et 50 euros sera déduite de votre loyer cet automne. La décoration des fenêtres 
et balcons sera récompensée de la même manière.

Des jeunes formés et des adultes insérés
Première entreprise publique d’habitat du département, mmH favorise la vie 
locale et l’insertion dans ses quartiers de deux manières. Il soutient l’économie 
locale en injectant près de 70 millions d’euros par an à travers d’importants 
travaux réalisés sur ses immeubles. Il contribue aussi à la vie des quartiers 
par l’animation, la formation et l’emploi. Explications par Philippe MOINE, en 
charge de la mission sociale à meurthe & moselle HABITAT.

Quelles sont vos missions ? P.M. Assurer toutes les actions sociales de l’organisme 
en termes d’accompagnements individuels et collectifs. En d’autres termes, notre 
équipe travaille avec des structures spécialisées pour faciliter l’accès au logement à 
des familles en situation d’handicap. Nous accompagnons aussi les locataires dans 
les phases de relogement suite à des opérations de démolitions.  L’animation et le 
développement de partenariats  dans les quartiers est le second volet de nos missions.

L’an dernier, vous avez mis en place 12 chantiers pour 70 jeunes ou adultes. 
En quoi consistent-ils ? P.M. Une première catégorie est destinée aux jeunes de nos 
quartiers sur le principe du donnant-donnant. Ils ont en général entre 16 et 20 ans. 
Encadrés par des associations locales, ils réalisent des travaux d’embellissement et 
d’entretien des immeubles de mmH. En échange de cette expérience en condition 
réelle, ils peuvent concrétiser un projet personnel, un financement du permis de 
conduire par exemple, ou un souhait collectif, un voyage... 

Et les chantiers d’insertion ? P.M. Ils s’adressent à des personnes à la recherche d’un 
emploi. On travaille alors avec des entreprises ou des associations d’insertion.  Nous 
favorisons aussi le recrutement de personnes éloignées de l’emploi dans le cadre 
réglementé de marchés confiés à des entreprises.  Nous travaillons par exemple avec 
le Conseil général, les maisons de l’Emploi du Grand Nancy et du Val de Lorraine. 
Plus de 200 personnes ont bénéficié de ce dispositif qui offre de nouveaux horizons 
personnels et professionnels avec à la clé un contrat de travail.

Les chantiers 
d’insertion participent à 
un rapprochement vers 

le monde du travail
Alain LEMOINE encadrant technique au sein de l’association ARCADES à Maxéville 
Association de Réinsertion par les Chantiers, l’Activité, le Développement Economique et Social. ARCADES 
est aussi opérateur local d’accompagnement à l’emploi pour les demandeurs d’emploi maxévillois. 
Tél : 03 83 32 69 68.

Une permanence d’urgence est à votre disposition 365 jours par an
En contactant le 03 83 93 33 89 pour des problèmes liés à la sécurité des biens et des personnes. 
Ce numéro est disponible en semaine en dehors des horaires d’ouverture entre 12h30-13h30 et 
17h30-8h, les week-ends et pendant les jours fériés.
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